
  

  

BILAN DE FO PM POUR L’ANNEE 2025 

• Maintien de la rémunération des agents en cas d’accident 
de travail (prime samedi/dimanche/jour férié). 
 

• Prime exceptionnelle de 300 euros pour les agents au 
RIFSEEP (ASVP). 
 

• Autorisation des agents à temps partiel à effectuer des 
heures supplémentaires. 
 

• Engagement par le Maire de Saint Etienne d’une 
revalorisation de la SMAF ASVP aux prochaines clauses de 
revoyure du RIFSEEP. 
 

• Intervention de la F3SCT pour rendre les locaux des agents 

de stationnement salubres. 
 

• Défense des intérêts individuels de plusieurs de nos 
collègues que nous avons accompagnés afin qu’ils soient 
rétablis dans leurs droits. 
 

• Demande de félicitations et de récompenses. 
 

FO PM SE BAT POUR VOUS !!! 

  LE SYNDICALISME CA MARCHE !!! 
N’HESITEZ PAS A NOUS CONTACTER   

     LE PLUS TÖT POSSIBLE POUR DEFENDRE AUX MIEUX 

 VOS INTERETS 

ON NE LÂCHE RIEN 
                       07/01/2026 

 


